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Le Comité Juridique de la Fédération Nationale Droit du Patrimoine, présidé par le Professeur Sophie 
Schiller, poursuit sa mission et publie chaque année de nouveaux avis destinés à clarifier et faire évoluer 
le droit du patrimoine.
Avis du comité - La consultation des avis est réservée aux membres de la FNDP

Comité Juridique

La semaine Juridique – 29 sept. 2017 N°39

Renaud Mortier, Fabienne Jourdain-Thomas et Grégo-
ry Dumont « l’article 1161 du Code Civil et de la prohibition 
de la multi-représentation »

Renaud Mortier et Anne Françoise Zattara-Gros « Pour 
l’inapplication aux personnes morales du droit de se préva-
loir de la prohibition des conflits d’intérêts contractuels (C. 
civ., art. 1161 nouv.) »

Anne-Françoise Zattara-Gros « La nécessaire restriction 
du domaine du nouvel article 1145 sur la capacité des per-
sonnes morales »

Cécilie Lisanti « la clause de substitution dans les contrats 
préparatoires : clause de cession de contrat ? »

Sophie Schiller « L’acte rédigé par un notaire ou un avocat 
peut-il être qualifié de contrat d’adhésion ? »

La semaine Juridique – 16 juin 2017 N°24

Claire Farge, Yann Malard « Le fonds de dotation, pos-
sible tiers copartagé dans le cadre de la transmission d’une 
entreprise »

Martine Blanck-Dap « La virtualité de la réserve hérédi-
taire en présence d’un légataire universel »

Sophie Schiller
Présidente du comité Juridique de la FNDP 
Professeur à l‘Université Paris-Dauphine
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Manifestations 2017

Université Paris-Dauphine

5 janvier 2017  
La Nouvelle donne fiscal - L’actualité fiscale patrimoniale

27 juin 2017  
La succession internationale du conjoint survivant

Université Rennes 1

10 février 2017  
L’impact de l’ordonnance du 10 février 2016 sur les contrats 
d’affaires

Université de la Réunion

11 au 14 sept 2017 
Séminaire international de Droit minier (intervenants de 
l’Université du Cap - Afrique du Sud, et de l’Université de 
Maputo - Mozambique)

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE- MAI 2018

Université Paris-Dauphine 

25 janvier 2018  Colloque fiscal « Réforme de la fiscalité pa-
trimoniale »

Université Strasbourg

7 février 2018  Les nouveaux règlements européens en 
matière de régimes matrimoniaux et d’effets des partenariats 
enregistrés

Université La Réunion

20-21 mars 2018 Cycle de conférences dans le cadre du Di-
plôme Supérieur de Notariat

Manifestations 2018
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Pour les différents évènements de la FNDP et de ses masters fédérés, l’association a bénéficié des outils 
de communication mis à disposition par JurisCampus, comme l’envoi de campagnes E-mailings.

Communication

La conférence de juin 2017, « Expatriation : quelles conséquences successorales ? », du Master de Dauphine dirigé par 
Mme Schiller a été relayé par l’E-mailing accompagné du programme détaillé de la conférence.
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Dès la fin de l’année 2017, et l’envoi des premières communications E-Mailing pour les inscriptions 
au Colloque fiscal 2018, un système d’inscriptions en ligne a été mise en place. A partir du mailing 
d’invitation, les personnes souhaitant s’inscrire remplissaient un formulaire en ligne. Ce système permet 
une inscription plus rapide pour les invités en leur évitant ainsi de faire un mail de confirmation.

Colloque fiscal
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Site internet FNDP
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Le site de la FNDP a bénéficié cette année d’une complète refonte de son graphisme et de son 
ergonomie par les équipes de JurisCampus.
Cette nouvelle version est Responsive, ce qui lui permet d’être adaptée aux utilisations sur supports 
mobiles comme les tablettes. Les adhérents conservent l’accès à leur espace privé pour bénéficier des 
avantages exclusifs qui leurs sont réservés, à partir du site.
Plus moderne, plus intuitif, il offre une meilleure navigation pour les adhérents et un accès plus clair 
aux supports mis à disposition en ligne.
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Site internet FNDP 
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Les pages vues

Comme vous pouvez le voir dans le tableau 
ci-contre, les pages les plus vues sont la page 
d’accueil et celle du DFJP. 

Le site comptabilise un total de 25 593 
pages vues. 

En effet en 2017, nous avons accentué notre 
communication pour le DFJP depuis le site 
internet de la Fédération Nationale Droit du 
Patrimoine en offrant un accès direct aux 
étudiants depuis le site pour leur inscription. 

Nous avons aussi acheté le nom de domaine 
fndp.fr et une redirection a été faite vers le 
fndp.eu afin de ne pas modifier toute la com-
munication déjà mise en place. 

Catégorie d’appareils

Comme vous pouvez le constater, les visiteurs utilisent pour majorité des 
ordinateurs fixes et portables pour consulter le site de la FNDP. 

Le site est néanmoins tout à fait accessible pour les tablettes et les mo-
biles. 

Réseaux Sociaux

On peut voir sur le diagramme que les site Fndp.eu est fréquenté depuis 
les différents réseaux sociaux :

• Facebook
• LinkedIn
• Twitter 
• Scoop-it

Sur l’année, plus de 8000 visiteurs ont accédé au site avec prés de 80% de nouveaux utilisateurs. Nous pouvons constater 
une moyenne très correcte de 3 pages par visite en hausse par rapport à l’année dernière. 
La durée moyenne de la visite des utilisateurs est de 3 minutes. 
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Site internet FNDP

Les villes
Nous constatons que les villes qui comptent le plus de trafic 
utilisateurs sont Paris et Toulouse. 
C’est-à-dire que le site de la FNDP est le plus consulté de-
puis ces villes. 

Viennent ensuite :

• Bordeaux, 
• Rennes, 
• Montpellier, 
• Strasbourg, 
• Lyon et deux villes de la région parisienne.

Démographie
Nous remarquons une certaine équité de fréquentation entre les hommes et les femmes avec une légère supériorité féminine. 
La majorité de nos visiteurs se situent entre 25 et 34 ans et viennent ensuite la tranche 18-24 ans qui correspond à la majorité des étudiants du DFJP.

Navigateurs

Nous remarquons que la majorité des utilisateurs 
utilise Chrome puis ensuite safari comme navigateur 
internet pour accéder au site fndp.eu. 

Femmes Hommes
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Site internet FNDP 
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Provenance des visiteurs
Le graphique nous montre que la majorité des visiteurs provient 
d’une recherche organique, c’est-à-dire depuis les moteurs de re-
cherches tels que Google. 
Ces chiffres mettent en avant la qualité du référencement du site 
et la pertinence des mots-clés.

En effet, beaucoup de personnes arrivent sur le site en tapant 
dans la barre de recherche de leur navigateur : 

- FNDP
- DFJP 
- Renaud Mortier
- Fédération Nationale Droit du Patrimoine 

Sites référents
Dans le tableau de la page suivante, vous découvrirez les sites référents, c’est-à-dire les sites qui font référence au notre, fndp.
eu et qui nous amènent du trafic. 

Vous notez que les trois premiers sites référents sont :

• m2gpp-bordeaux.fr
• juriscampus.fr
• asso-patrimoine.fr
• m2dgp.com

La durée moyenne des sessions est de 2.68 minutes. Cependant nous notons que les utilisateurs venant de plusieurs sites ont 
un temps de sessions plus long que la moyenne avec plus de 3 minutes de temps de connexion. 

Les 4 premiers sont : 

• facebook.com
• tendancedroit.fr
• lexis360.fr
• juriscampus.fr
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Site internet FNDP

Sites référents
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Lancée en 2016, la lettre de la FNDP continue d’informer régulièrement ses lecteurs sur l’actualité 
juridique en droit du patrimoine. Toutes les Lettres déjà parues sont conservées sur le site de la FNDP. 
Les articles sont donc mis à la disposition de tous et sont téléchargeables en ligne.
Retrouvez-les dans la rubrique : http://www.fndp.eu/lettres-de-fndp/

La lettre de la FNDP

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE- MAI 2018

Jean-François Desbuquois, 
Avocat  Associé Fidal. 

Eric Fongaro, Maître de conférences HDR 
et co-directeur du Master 2 Droit et gestion 
du patrimoine à l’Université de Bordeaux.

Céline Kuhn, Maître de conférences et 
co-directeur du Master 2 Droit du patrimoine 
à l’Université de la Réunion.

Michel Leroy, Maître de conférences HDR 
et directeur du Master 2 Ingénierie du 
patrimoine à l’Université de Toulouse.

Renaud Mortier, Professeur 
des universités, Président de 
la FNDP,  directeur du Centre 
de Droit des Affaires (CDA) et directeur 
du Master 2 Droit et gestion du patrimoine 
à l’Université de Rennes 

Estelle Naudin, Professeur des 
universités et Directeur du Master 2 Droit 
et gestion du patrimoine à l’Université de 
Strasbourg.

Jean-Marie Plazy, Professeur des 
universités et co-directeur du Master 
2 Droit et gestion du patrimoine à 
l’Université de Bordeaux

Jean Prieur, Professeur émérite des 
universités, Président d’honneur de la 
FNDP.

Sophie Schiller, Professeur des 
universités, Présidente du Comité 
juridique de la FNDP, et directrice du M2 
223 à l’Université Paris Dauphine.

Anne-Françoise Zattara-Gros, Maître 
de conférences et co-directeur du M2 
Droit du patrimoine à l’Université de la 
Réunion.

Auteurs

Tous les trimestres et en quelques pages, grâce à la concision et  la précision des auteurs, vous pourrez être efficacement 
tenus à jour de l’actualité législative, réglementaire et jurisprudentielle.
Les domaines fondamentaux intéressants le droit du patrimoine sont couvert dans plusieurs chroniques : 

• Assurance Vie 
• Droit des biens 
• Droit des incapacités
• Droit des sociétés
• Droit fiscal et patrimonial
• Droit international privé 
• Droit patrimonial de la famille 
• Obligations professionnelles
• Protection et responsabilité patrimoniales de l’entrepreneur 
 
La lettre de la FNDP est accessible sur notre site. 
Cette année, les parutions se sont réparties comme suit : mars, juin et octobre.

Cécile Lisanti, Maître de conférences 
HDR et directeur du M2 Droit et 
fiscalité du patrimoine à l’Université de 
Montpellier.

Nicolas Esplan, Docteur en Droit,  
Directeur JurisCampus, co-directeur 
du Master 2 Ingénierie du patrimoine à 
l’Université de Toulouse.

Rédacteurs en chef

L’équipe de rédaction
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Dans la lettre du mois d’octobre nous avons rédigé un Vademecum pour la nouvelle session du 
DFJP. Vous le trouverez en pages 18-19.
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DFJP : Diplôme Fédéral de Juriste du Patrimoine promotion 2016-2017

Une semaine très intense

Programme très riche qui s’est cadencé 
entre les épreuves, les séminaires spéciali-
sés et les visites de la ville Rose. Étudiants, 
formateurs et professeurs ont clôturé la 
3ème promotion FDJP dans l’échange, la 
convivialité et le partage d’expertises. 

Un résultat très performant

Pour cette troisième promotion, les résul-
tats se caractérisent par le taux de réus-
site inattendu de 91.7 %. Ce taux dé-
montre l’enthousiasme et la persévérance 
des 112 étudiants durant plus de 6 mois 
de cours intenses. 
Ce 3ème DFJP se clôture sur une pers-
pective très prometteuse et confirme la 
qualité des enseignements qui y sont dé-
livrés. 

Pour cette année 2017, 102 étudiants ont 
été diplômés. 

La moyenne générale de la promotion est 
de 23.11/40 dont la plus haute 30.13/40.

Thomas Chapon Anne Lazaro Bastien Falzon

Pour la troisième année consécutive, les épreuves du Diplôme Fédéral de Juriste du Patrimoine se 
sont déroulées à l’Université Toulouse 1 Capitole du 21 au 24 mars 2017.

Les lauréats

Les résultats par université

Les moyennes par certificats de spécialité
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Le DFJP est un diplôme pensé en parfait complément des Masters 2 de droit du patrimoine de la 
FNDP, il est donc destiné à conférer à ses titulaires un niveau d’excellence juridique en droit du 
patrimoine. Il regroupe à cette fin neuf  certificats de spécialité, chacun étant sous la responsabilité 
du ou des directeurs de diplômes qui y enseignent. (www.fndp.fr). Cette formation totalement inédite 
qui permet la délivrance du titre de juriste du patrimoine, est portée par la Fédération Nationale Droit 
du Patrimoine ainsi que par l’un de ses membres, l’institut JurisCampus, qui délivre le diplôme d’État. 

DFJP : Diplôme Fédéral de Juriste du Patrimoine promotion 2017-2018

18

D’une durée de 190 heures, la formation s’intègre 
parfaitement aux rythmes d’apprentissage des étudiants en 
formation initiale qui suivent leur Master 2 ou ceux des 
professionnels qui sont déjà en activité, c’est la 
raison pour laquelle elle est dispensée pour sa majorité en 
E-learning, toutefois une semaine de séminaires dans les
amphithéâtres toulousains clôture en apothéose le diplôme.

D’un point de vue opérationnel et pratique, ce diplôme 
exclusif est réservé aux étudiants des Master 2 fédérés, 
ainsi qu’aux professionnels déjà titulaires d’un Master 2 
de la FNDP.

Les inscriptions ont lieu 
à l’adresse suivante : www.fndp.fr/dfjp

Pour l’année universitaire 2017-2018, les inscriptions 
sont ouvertes pour un mois et ce à compter du 

29  septembre  jusqu’au  31 octobre 2017  (à défaut et 
pour cause exceptionnelle, l’accord du responsable de 
Master 2 et des directeurs de formations sera nécessaire).

Pour cette nouvelle rentrée, et pour simplifier la 
procédure d’inscription afin notamment de permettre un 
accès rapide aux contenus de formation, les inscriptions 
et le paiement sont dématérialisés, le règlement pourra 
être effectué par carte bancaire et la facture directement 
renvoyée par mail. 

Dès lors une fois l’inscription effectuée et le 
paiement par carte bancaire validé, vous recevez un 
mail de confirmation de la création de votre compte 
sous 24h.

Enfin les étudiants auront directement accès aux 
premiers cours ouverts (conformément au planning présenté 
ci-dessous).

Planning ouverture des certificats :
CS 1 : Actifs financiers et droit patrimonial de la famille : 29/09/2017 
CS 1 : Liquidations complexes en droit patrimonial de la famille : 29/09/2017
CS 2 : Rédaction de la clause bénéficiaire et stratégie globale de transmission : 13/10/2017
CS 2 : Assurance Vie, aspects liquidatifs : 20/10/2017
CS 3 : Optimisation de la relation client : 27/10/2017
CS 4 : Fiducie : 02/11/2017
CS 5 : Expatriation et fiscalité : 17/11/2017 
CS 5 : Anticipation successorale internationale : 01/12/2017
CS 6 : Pactes d’actionnaires et pactes de famille : 15/12/2017
CS 6 : Les stratégies fondées sur les variations du capital : 05/01/2018
CS 7 : Clauses complexes (sociétés civiles, cessions de parts, garanties de passif) : 12/01/2018
CS 7 : Stratégies patrimoniales : 02/02/2018
CS 8 : Protection des personnes vulnérables : 16/02/2018 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE- MAI 2018
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DFJP : Diplôme Fédéral de Juriste du Patrimoine promotion 2017-2018

Dès le mois de janvier, les étudiants constitueront des groupes de 5 personnes maximum, afin de se préparer à travailler sur 
la résolution des cas pratiques.

Les sujets seront communiqués le 09 février 2018.

Chaque groupe de travail aura alors la tâche de réaliser et de rendre son étude sur le Certificat de Spécialité qui lui aura 
été attribué aléatoirement, à l’exception du C.S. dont le Directeur de Master de son Université à la charge.

Le travail devra être réalisé dans un délai d’un mois. Il prendra la forme de deux documents, un document texte au format 
Word et une présentation au format PowerPoint.

Ces deux documents seront donc à déposer le 09 mars 2018.

Faisant suite à l’apprentissage E-learning, une semaine complète de séminaires aura lieu à Toulouse dans les locaux 
historiques de la Manufacture de tabacs, 21 allées de Brienne à Toulouse.

Cette semaine de présentiels se déroulera du 19 au 23 mars 2018.

Dès le lundi, l’évaluation finale sur table, d’une durée de 3 heures et concernant les Certificats de Spécialité, sera réalisée 
sous forme de questionnaires à choix multiples.

Les jours suivants seront consacrés à la présentation, l’étude et la correction des études de cas. Ainsi chaque séminaire 
débutera par la présentation du travail réalisé par un des groupes et la correction sera animée notamment par les Directeurs 
de Master 2. 

Enfin, le 23 mars après-midi, aura lieu la cérémonie de clôture du DFJP, de célébration des lauréats, et de remise des 
diplômes avec l’ensemble du corps enseignant.

Il est à rappeler que les séminaires sont aussi ouverts aux professionnels et aux membres de la FNDP.

Les inscriptions ont lieu à l’adresse suivante : www.fndp.fr/dfjp

Nicolas EsplanRenaud Mortier Michel Leroy

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE- MAI 2018
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Une semaine d’excellence

La semaine a débuté par l’ultime épreuve écrite, un questionnaire portant sur les 7 certificats de spécialités.

La suite de la semaine s’est déroulée dans la bienveillance et la convivialité, deux maîtres mots du DFJP.

Les prétendants au diplôme, venus des 4 coins du globe, ont pu confronter leur analyse patrimoniale aux grands 
noms de la gestion de patrimoine lors des présentations de leurs cas pratiques tout au long de la semaine. Ils 
ont aussi bravé la pluie lors de la traditionnelle visite de Toulouse et l’apéro des régions, moments d’échanges 
privilégiés.

DFJP : Diplôme Fédéral de Juriste du Patrimoine promotion 2017-2018
Cette année encore, Toulouse a accueilli pour la quatrième année consécutive la semaine du Diplôme 
Fédéral de Juriste du Patrimoine (DFJP) du 19 au 23 mars 2018. C’est dans le cadre de la somptueuse 

Manufacture des tabacs qui abrite l’Université Toulouse I Capitole que nos 119 étudiants ont pu passer leur 
dernière épreuve écrite et assister aux séminaires. 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE- MAI 2018
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Un résultat affirmant le diplôme

Le Diplôme Fédéral de Juriste de Patrimoine est conçu pour conférer à ses titulaires un niveau d’excellence 
juridique en droit du patrimoine, le taux de réussite de notre quatrième promotion en est la preuve !
93% de réussite, c’est 2% de plus que lors de la troisième promotion.

L’excellence des étudiants ayant travaillé avec détermination durant leur parcours, finit de graver dans le marbre 
le niveau de formation que dispense le DFJP.

Cette  4ème promotion du DFJP se clôture sur un bilan sans équivoque et confirme la richesse des enseignements 
qui y sont délivrés, ainsi que la rigueur nécessaire à ce parcours.

Sur 119 étudiants présents au diplôme , 113 étudiants ont été diplômés.
La moyenne générale de la promotion est de 25.57/40 dont la plus haute 33.13/40.

Cette année nous avons un podium 100 % féminin  :

    Major avec 16.56/20 : BOUCHITE Sarah de l’Université de Toulouse
    2ème lauréate avec 16.31/20 : MINVIELLE Alexia de l’Université de Paris

    3ème lauréate avec 15.56/20 : ETCHEVERLEPO Chloé de l’Université de Toulouse
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Résultats par certification

Résultats par Université
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RAPPORT FINANCIER
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Répartition des dépenses 2017 
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Fédération Nationale Droit du Patrimoine 
JurisCampus
Immeuble le Naurouze- Hall B Rdc
140 rue Carmin 
31670 Labège 

05 62 88 28 43

contact@fndp.eu
www.fndp.eu


